
TAXE D’APPRENTISSAGE

La cité scolaire Monnet-Fourneyron propose des formations de 
CAP, de BMA, de BAC professionnel et technologique, ainsi que 
de BTS et DNMADe (Diplômes d’art et design). En nous versant le 
solde de votre taxe d’apprentissage, vous participez à la 
formation de vos futurs salariés.

Nouvelle procédure !

A compter de 2023, c’est la Caisse des Dépôts et des 
Consignations qui est chargée d’affecter les fonds, pour le 
compte de l’employeur, aux établissements destinataires, via 
la plateforme SOLTéA.

INVESTISSEZ DANS L’AVENIR AVEC NOUS !

À régler entre le 15 juillet et le 15 octobre 2023

Lycée Benoit Fourneyron 
24 rue Virgile 42100 Saint-Étienne 

04 77 46 30 50

Lycée Jean Monnet
16 rue du Portail Rouge 42100 Saint-Étienne 

04 77 46 36 00



Vos versements nous ont permis d’investir 
dans nos filières industrielles, du bâtiment, 
de l’armurerie, des métiers d’art et design et 
dans le domaine tertiaire.

Développement 
de nos outils 
numériques et 
de mesure

Enrichissement de notre 
outillage et matériel 
électroportatif

Rénovation du plateau 
armurerie

Acquisition de 
nouvelles machines

NOS PROJETS POUR L’ANNÉE 2023

Pour nos formations du bâtiment, d’art et design

• Investir dans un nouveau 
tachéomètre et dans les 
outillages de pointe pour 
le travail du bois

• Finaliser et faire 
l’habillage extérieur de 
notre laboratoire 
d’expérimentation

Dans le domaine 
tertiaire

• Enrichir notre fonds 
documentaire et nos outils 
informatiques

• Développer nos partenariats 
à l’international

• Acquérir un tour 
       et une fraiseuse                
       numérique

• Enrichir le parc 
d’imprimantes 3D 

Dans le domaine 
industriel

• Renouveler notre matériel 
de fluorescence X

• Acquérir des armoires de 
stockage et des hottes 
aspirantes sans filtre pour 
les produits chimiques

• Compléter notre outillage : 
perceuse à colonne, 
visseuse électrique, 
couple-mètre, aspirateur, 
outils pour fraiseuses et 
tours…

• Développer nos logiciels 
spécifiques 

Pour notre plateau 
armurerie
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Comment identifier la cité Scolaire 
Monnet–Fourneyron et nos formations ?

LP Benoît Fourneyron – UAI : 0420958N

CAP Monteur Installateur Sanitaire
CAP Electricien
CAP Ebéniste
CAP Charpentier
CAP Armurerie
BMA Armurerie

BAC PRO Installateur en chauffage 
         climatisation et énergies     
         renouvelables

BAC PRO Métiers de l’électricité et de ses    
        environnements connectés

BAC PRO Etude et réalisation Agencement
BAC PRO Technicien Menuisier Agenceur
BAC PRO Constructeur Bois
BAC PRO Etudes du Bâtiment, Etudes et    
         Economie

PRÉSENTATION DE LA PLATEFORME 
SOLTéA DE RÉPARTITION DE LA 
TAXE D’APPRENTISSAGE

Il s’agit d’un outil unique, centralisé et partagé pour plus 
de simplicité, avec une volonté de stabilité :

• L’article L6241-5 reste inchangé.

• La relation de partenariat établissement-entreprise 
se poursuit au-delà de la plateforme.

• Il est possible de suivre l’avancement de la 
campagne sur la plateforme. 

Calendrier de la plateforme pour les 
entreprises

• Du 1er avril au 7 septembre : les employeurs 
désignent les établissements qu’ils souhaitent 
soutenir

• Fin mai, début juin : déclaration du solde via la DSN 
par les employeurs

• 15 juillet, 15 septembre et 15 octobre : 3 périodes de 
reversement des fonds aux établissements par la 
Caisse des Dépôts et des Consignations

L’accès à la plateforme

• La connexion à la plateforme se fait au moyen des 
identifiants Net Entreprises

• L’entreprise peut choisir, grâce à un moteur de 
recherche, les établissements et formations à 
soutenir

• L’entreprise peut suivre les versements réalisés aux 
établissements

Le choix des bénéficiaires sur la plateforme

Une fois connectée sur la plateforme SOLTéA, 
l’entreprise accède à un moteur de recherche. Elle peut 
choisir d’affecter le montant de son solde à :

• Un ou plusieurs établissements relevant de 
différentes catégories

• Une ou plusieurs formations éligibles au sein de cet 
établissement

La recherche peut s’effectuer par SIRET, raison sociale, 
UAI, intitulé de diplôme.

L’entreprise choisit les formations qu’elle souhaite 
soutenir et répartit ses crédits en pourcentage.

BAC TECHNO Sciences et Technologies du   
                 Management et de la Gestion

BAC TECHNO Sciences et Technologies du   
                 Design et des Arts Appliqués

BTS Bâtiment
BTS Etude et Réalisation d’Agencement
BTS Système Constructif Bois et Habitat
BTS Traitement des matériaux
BTS Commerce International
BTS Comptabilité Gestion
BTS Gestion PME
DNMADe mentions Espace et Objet

Lycée Jean Monnet – UAI : 0420043U

D’avance, nous vous remercions 
pour le soutien de nos 

établissements et de nos 
formations !


